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REVUE MILITAIRE SüISSE
tl° 15. Lausanne, le 17 Aoüt 1872. XVII0 Annee.

Sommaire. — Reflexions sur l'organisation de l'armee suisse.— Comptes
et gestion du commissariat des guerres pendant les mises

sur pied de 1870-1871. — Bibliographie. Des chaudieres ä foyer
interieur, par le colonel Terwongne; — Etudes sur les mines mililaires, par
E.-N. Braillon, major du genie. — Nouvelles et chronique.

Supplement. — Societe militaire föderale. Section vaudoise. Iiapports
des sous-sections de Vevey et de Moudon sur les questions mises ä l'etude par
le comitö Rapport de la sous-section de Lausanne sur sa fondation et sa marche
en 1871-1872. Avis du comitö concernant la fete des officiers vaudois en 1872. —
Des prineipes de l'administration des armees; avec annotations.
(Fin.j — Nouvelles et chronique.

REFLEXIONS SUR L'ORGANISATION DE L'ARMEE SÜISSE.

La nouvelle maniere de faire la guerre force tous les pays ä
augmenter leurs armees. Pour arriver a ce but, deux systernes se pre-
senlent : le Systeme prussien et le sysleme suisse.

Le premier vient de faire ses preuves; Ie second doit encore les
faire, car il n'a fonetionne qu'en pleine paix, et jusqu'ä ce qu'il ait
subi l'epreuve du feu, il faut attendre encore avant que de porter sur
lui un jugement definitif. Nous bornant ä dire que ce Systeme est le
seul applicable dans nolre pays, pour des raisons politiques et pecu-
niaires, nous ne nous oecuperons pas du premier.

La Suisse n'a pas assez de ressources pour avoir sur pied une
armee permanente, d'une force respectable, quand bien meine sa
constilution le lui permettrait, eile est donc obligee de s'en tenir au
sysleme des milices. Le grand nombre de points vulnerables que
presente sa frontiere et sa position d'etat neutre lui imposenl une
Organisation qui seule peut lui donner Ie chiflre necessaire de troupes
pour atteindre le but propose.

Si l'on adoptait en Suisse le sysleme prussien, il ne fournirait
guere que 60,000 hommes, tandis que notre Systeme de milices nous
en fournit 200,000 qu'il serait possible d'organiser et de former d'une
maniere salisfaisante.

Nous enoncons ici un fail sans le discuter pour Ie moment, mais
nous y reviendrons, car nous pensons avec bon nombre d'officiers
capables, que 60,000 hommes bien organises et bien formes valent
mieux que 200,000, dont une partie laisse et laissera toujours beaucoup

ä desirer sous divers rapports.
Notre sysleme de milice se soutient, d'abord parce qu'il est national

et qu'il a Ia sanclion des siecles, le pays n'en a jamais connu d'autre,
et puis ä cause de l'esprit militaire de notre peuple. Nous sommes
parfaitement convaincu de ceci : c'est qu'aucune nation ne peut
former aussi vite un soldal, l'aptitude de notre population est vraiment
remarquable sur ce point.
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